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,\ l'.5. M. ROCHl'CHINE (Union des Républiq,Jes sooia-
listes soviêticiues) [traduit du russe]: r La ~ délégation
soviétique a exposé en détail, à la cifitfuième CoItl
mission, son point de vue sur le financement ·deJs
opérations au Congo et sur le projet de résolution
relatif à cette questioll [A/C.5/L.677 et Add. 1].EUe
estiI;le maintenant nécessaire de confirmer son atti
tude avant le vote sur le projet de résolution présenté
par la Cjnquième Commiss~on et tendant à autoriser
le Secrétariat de l'ONU à poutsuivre, jusqu'au 31 dé
cembre 1961, le financemet~t des opérations des
Nations Unies au Congo.
6. D'après la Charte, seul le Conseil de sécurité, à
l'exclusion de tout autre organe des Nations Unies,
peut statuer sur des actions en vue du maintien de
la paiX et de la sécurité, ~,'compria les actions mili
taires du genre de lt "opération de l'ONU" au Congo.
Le paragraphe 2 de l'Article 11 de la Charte stipule:

"L'Assemblée générale pe~t discuter}outes ques
tions se rattachant au ma7.ntien de la paix et de
la sécurité internationales !I..~. Toute question de ce
genre qui appelle une aotion est l'envoyée auConseil
de sécurité par l'Assemblée' gé11érale, avant ou
après discus.sion."

7. Ainsi, la Gharte'prévoit expressément que toute
question con~a:rnftnt une aotion en vue Citl maintien de
la p~j~ et de la sécU.dté doit être rElnvoyée au Conseil
de stcuritê . par l'Assemblée ·génêrale, qqi n'a pas
la droit de prend~,e des' décisions sur des ql1?astions
de ce genre. Il ap$>\8.~ient exclusiveQ1ent au Conseil
desécti'rité de pr~ndre des d~isions sur ces ques-

2. La Cinquième Commission a examiné un rapport
du Secrétaire général [A/4931] sur cette question.
:Pour prévenir une telle situation, Il Etats Membres
_. le Canada, Ceylan, l'Ethiopie, la Fédératicn de
Malaisie, le Ghana, l'Islande, le Libêria, la Nigéria,
le Pakistan, la Su~de et la Tunisie - ont soumis ~\ la
Commission un projet de résolution qui ne préjuge
pas le fond de la question, c'est-àtdire le mode de
financement de ces opêJ'a.tions - question qui fera
l'objet d'un prochain débat de l'Assemblée .... et se
borne à autoriser le Secrétariat à continuer de con
tracter des obligations en vue desdites opérations
pèhàant une période de deux mois, jusqu'au 31 dé
cembre 1961, à concurrence de 10 millions 'de dollars
par mois.
~. Bien que le projet de résolution ait suscf:;é à la
Cinquième Commission certaines réserves et cer··
taines objections, que j'ai d!ln;tent signalées dans le
rapport intérimaire d~ la Commission qui a été sou
mis ~.l'Assembléegél'ê:cale [A/4943], il a finalement
été approuvé à l'isltüe d'un vote par appel nominal,
par 45 voix contre 9, avec 15 abstentions.
4. En cl:>nsêquence, la Cinquième Oommission re
commande à l'Assemblée générale d'approuver' leprojet d(~ résolution qui figure à la fin du rapport
intérimaire.
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2. La Cinquième Commission a examiné un rapport
du Secrétaire général [A/4931] sur cette question.
l'our prévenir une telle situation, 11 Etats Membres
-- le Canada, Ceylan, l'Ethiopie, la Fédératicn de
Malaisie, le Ghana, l'Islande, le Libéria, la Nigéria,
le Pakistan, la Suède et la Tunisie - ont soumis ~\ la
Commission un projet de résolution qui ne préjuge
pas le fond de la question, c'est-àtdire le mode de
financement de ces opê-J·a.tions - question qui fera
l'objet d'un prochain débat de l'Assemblée -- et se
borne à autoriser le Secrétariat à continuer de con
tracter des obligations en vue desdites opérations
pèhàant une période de deux mois, jusqu'au 31 dé
cembre 1961, à concurrence de 10 millions de dollars
par mois.

S. Bien que le projet de résolution ait suscf::é à la
Cinquième Commission certaines réserves et cer-'
taines objections, que j'ai dt1n;tent signalées dans le
l'apport intérimaire d~ la Commission qui a été sou
mis ~. l'Assemblée géJ\êl"ale [A/4943], il a finalement
été approuvé à l'islttle d'un vote par appel nominal,
par 45 voix contre 9, avec 15 abstentions.

4. En cf:>nséquence, la Cinquième Commission re
commanèJe à l'Assemblée générale d'approuver' le
projet d(~ résolution qui figure à la fin du rapport
intérimaire.

5. M. ROCHl'CHINE (Union des Républiq;)es sooia
iistes soviétiCiues) [traduit du russe]:. La/délégation
soviétique a exposé en détâil, à la cih'qÛième Coitl
mission, son point de vue sUr le financement ·déJS
opérations au Congo et sur le projet de résolution
relatif à cette question [A/C.5/L.677 et Add. 1]. Elle
estiÇle maintenant nêcessair~de confirmer son atti
tude avant le vote sur le projet de résolution présenté
par la C~nquième Commiss~Qnet tendant à autoriser
le Secrétariat de l'ONU à poutsuivre, jusqu'au 31 dé
cembre 1961, le financemer~t des opérations des
Nations Unies au Congo.

6. D'après la Charte, seul le Conseil de sécurité, à
l'exclusion de tout autre organe des Nations Unies,
peut statuer sur des actions en vue du maintien de
la paix et de la sécurité, y'compria les actions mili
taires du genre de l' "opération de l'ONU" au Congo.
Le paragraphe 2 de l'Article Il de la Charte stipule:

"L'Assemblée générale pe~t discuter, toutes ques
tions se rattachant au maintien de la paix et de
la sécurité internationales fl.~. Toute question de ce
genre qui appelle une action eàt l'envoyée auConseil
de sécurité par l'Assemblée' générale, avant ou
après diseuR.sion." ...

7. Ainsi, la Charte prévoit expressétrient que toute
question cono~rn~nt une aotion en vue dtl maintien de
la p~b~ et de la 8éc\.\1'itê doit être rElnvoyée au Conseit
de stcuritê 'par l'Assemblée 'générale. qui n'a pa~l'
le droit de prendi'll:' des' décisions sur des qu'?astiohs
de ce genre. Il apJ.\8.rtient 'exolusiverpent au Conseil
de séctfrité de pr~ndre des d~isions sur ces ques-
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tions. Aux termes de la Charte, l'Assemblée générale
peut seulement faire sur toutes questions de ce genre
des recommandations soit à l'Etat ou aux Etats
intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit auxEtats
et au Conseil de sécurité.

ai~ Le projet de résolution de la. Cinquième Commis-
. sion tend à ce que l'Assemblée générale statue sur

des actions relatives au maintien de la paix et de la
sécurité. Ce texte va directement et manifestement
il l'enconb'e des dispositions de la Charte, car il sup
pose l'adoption d' IJne décision sur des.actions de
l'ONU touchant le maintien de la paix et de la sécurité,
ce qui, comme je l'ai dit, est une prérogative exclu
sive du Conseil de sécurité.

9. Conformément aux Articles 43 et 48, c'est le
Conseil de sécuritê, et nul autre organe, qui décide
aussi de la contribution de tout Etat Membre de
'l'Organisation aq maintien de la paix et de la sécurité
~nternationales. Le paragraphe 1 de 1'Article 43 de
ll~ Charte stipule:

"Tous J.es Membres des Nations Unies, afin de
contribuer au maintien de la paix et de la sécurité
internationales, s'engagent à mettre à la disposition
du Conseil de sécurité, sur son invitation et confor
mémnnt à un accord spécial ou à des accords
spéciaux;, les forces armées, l'assistance et les
facilités .. y compris le droitde passage, nécessaires
au maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales."

10. On voit donc qu1U'lUC termes de l'Article 43, c'est
le Conseil de sécurité qui conclut avec les Membres
de l'Organisation les accords voulus d'assistance, .
lesquels fixent non seulement les effectifs, la nature
et le degré de préparation de ces forces. mais
aussi la nature des facilités et de l'assistance à
fournir par les Etats pour exécuter des actions tou
chant le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. L'Article 43 stipule encore que ces accords
sont conclus entre le Conseil de sécurité, à l'exclu
sion de tout autre organe, et des Membres ou des
groupes de Membres de l'Organisation.

Il. Il ressort de l'Article 43 précité qu'aux termes
de la Charte les questions d'organj~ationmatérielle
des actions cIe l'ONU touchant le maintien de la paix
et de la sécurité international~E;(y compris lefimmce
ment de ces actions) relèvent de la compétence du
Conseil de sécurité et non de celle de l'Assemblée
générale. Les dispositions de laCharte font apparaftre
très clairement que l'Assemblée générale niest pas
compétente pour statuer sur des questions :relatives
à l'organisation matérielle et au financement des
actions ou "opérations" de l'ONU au Congo.

12. La Charte indique aussi quel est l'organe de
l'ONU qui décide de la participaUo1.1 de tel ou tel
Etat Membre aux actions touchant le maintien de la
paix et de la sécurité internationales, et de l'am
pleur de cette participation. Ainsi, l'Article 48 stipule~

"Les\ mesures nécessaires à l'exécution des déci
sions du Conseil de Etêcurité pour le maintien de
la paix e.t cie la sécurité internationales sont prises
par tous les Membres des Nations Ul'ies ou cer
tains d'entre eux, selon l'appréc,iation du Conseil."

13. Il appartient donc au Conseil de sécurité seul de
décider quel,s Etats Membres doivent participer aux
actiol'~ touchant le maintien de la paix et de la sêcu
:rité int~:rnatiQnales, et dans q,uelle mesure. Ce droit
n'l:3st cO:i'lfèX'ê 1t aucun autre organe de l'ONU.

14. Le rapport du Secrétaire général sur les opéra
tions des Nations Unies au Congo: prêvisiondedépen
ses ~t financement [A/4931], dans lequel des crédits
sont demandéf;i pour financer l'action de l'ONU au
Congo, contieL\t des considérations et des prévisions
d'ordre mUita!J.re; domaine dans lequel le Conseil de
sécurité est évidemment seul compétent pour prendre
des décisions. Ce rapport indique par exemple que
l'effectif des forces armées au Congo sera ramenéde
18 000 à 16 800 militaires de tous grades en octobre
1961. On y lit un peu plus loin que les prévisions de
financement des "opérations de l'ONU" au Congo
comprennent les frais de voyage d'environ 8 000 mili
taires de tous grades envoyés au Congo comme mem
bres de contingents renforcés de l'ONUC et d'environ
12 000, hommes qui ont quitté le Congo à la suite du
retrait ou de la réduction de leurs contingents natio
naux; elles comprennent aussi les frais de relève
d'environ 10 700 autres militaires de tous grades.
Dans son rapport, le Seorétaire général demande éga
lement des crédits pour l'entretiende 3 098véhicules,
de 102 avions milittüres ou de transport, etc.

1~. L'ensemble du rapport du Secrétaire général sur
les opérations de l'ONU au Congo, qui traite de
l'ampleur des opérations militaires et de l'approvi
sionnement des forc(~s armées des Nations Unies
- opérations pOU7..' lesquelles on demande un crédit
de 20 millions de dollars pour novembre et décembre
1961-, montre que l'Assemblée générale n'apasqua
lité pour statuer en la matière. En effet, l'Assemblée
peut-elle prendre des décisions sur l'effectif des
forces à maintenir au Congo, sur les modalités de la
relève, sur les facilités à fournir, sur le nombre

. d'':l.vions, de véhicules, etc., nécessaires aux opéra
tions militaires?

16. En saisissant l'Assemblée générale de toutes
ces questions, on cherche uniquement à éluder le
Conseil de sécurité pour résoudre àes problèmes qui
concernent une aotion touchant le main.tien de la paix
et de la sécurité internationales. On ne veut pas lais
ser au Conseil ~e sécurité le soin de prendre une
décision concertée sur des questions aussi impor
tantes que les actions ou les "opérations" de l'ONU
au Congo.

17. Etant donné que le projet de résolution de la
Cinquième Com...~ssion relatif aux "opérations de
l'ONU" au Congo et à le:ur financement est en contra
diction flagrante avec des dispositions fondamentàles
de la Charte, la déléga,tion soviétique votera à }1As
semblée contre toute décision de cet ordre, qu'elle
considérera comme illég:.ale, et elle ne s'estimera pas
liée par une telle déciSIon, prise contra:irement à
des dispositions fondatrentales de la: Charte des
Nations Unies.

18. M. CARDOSO (Congo [Léopoldville]): La question
du financement des opé1,lations de l'ONU au Congo est
pour nous d'une importla.nce capitale. Déjà, lors de la
quinzième session d~ l'Assemblée générale, nous
a.vons milité de toute~ nos forces pour que passe la
résolution [1590 (XV)] autorisant le Secrétaire général
à engager des dépenses pour les opérations des
Nations Unies au Congo" Si nous tenons à ce que les
opérations de l'ONU puissent continuer dans not:re.
pays, c'est parce que nous ~cmmes bien conscients
de nos difficultés dans l'unif!dationduterritoire. C'est
aussi parce que nous tenons à faire c()nfiance à
ItOrganisation, malgré les déboires des dernièrea
semaînes. L'Organisation est aujou· 'hui le DJ.pyen

.d'unifi~r notre P&ys avec le minimunl db dêgdts',POS"::" ',1
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tions. Aux termes de la Charte, l'Assemblée générale
peut seulement faire sur toutes questions de ce genre
des recommandations soit à l'Etat ou aux Etats
intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit auxEtats
et au Conseil de sécurité.

&'~ Le projet de résolution de la Cinquième Commis
sion tend a. ce que l'Assemblée générale statue sur
des actions relatives au maintien de la paix et de la
sécurité. Ce texte va directement et manifestement
il. l'encontre des dispositions de la Charte, car il sup
pose l'adoption d' 'lne décision sur des.actions de
l'ONU touchant le maintien de la paix etde la sécurité,
ce qui, comme je l'ai dit, est une prérogative exclu
sive du Conseil de sécurité.

9. Conformément aux Articles 43 et 48, c'est le
Gonseil de sécuritê, et nul autre organe, qui décide
aussi de la contribution de tout Etat Membre de
'l'Organisation au maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Le paragraphe 1 de l'Article 43 de
III Charte stipule:

"Tous les Membres des Nations Unies, afin de
contribuer au maintien de la paix et de la sécurité
internationales, s'engagent à mettre a. la disposition
du Conseil de sécurité, sur son invitation et confor
mément a. un accord spécial ou a. des accords
spéciaux;, les forces armées, l'assistance et les
facilités, y compris le droitde passage, nécessaires
au maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales."

10. On voit donc qutU'lUl:: termes de l'Article 43, c'est
le Conseil de sécurité qui conclut avec les Membres
de l'Organisation les accords voulus d'assistance, .
lesquels fixent Don seulement les effectifs, la. nature
et le degré de préparation de ces forces, mais
aussi la nature des facilités et de l'assistance a.
fournir par les Etats pour exécuter des actions tou
chant le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. L'Article 43 stipule encore que ces acoords
sont conclus entre le Conseil de sécurité, à l'exclu
sion de tout autre organe, et des Membres ou des
groupes de Membres de l'Organisation.

11. Il ressort de l'Article 43 précité qu'aux termes
de la Charte les questions d'organj~ationmatérielle
des actions cIe l'ONU touchant le maintien de la. paix
et de la sécurité international~Es(y compris le fimmce
ment de ces actions) relèvent de la compétence du
Conseil de sécurité et non de celle de l'Assemblée
générale. Les dispositions de laCharte font apparaftre
très clairement que l'Assemblée générale n~est pas
compétente pour statuer sur des questions relatives
à l'organisation matérielle et au financement des
actions ou "opérations" de l'ONU au Congo.

12. La Charte indique aussi quel est l'organe de
l'ONU qui décide de la participatï-on de tel ou tel
Etat Membre aux actions touchant le maintien de la
paix et de la sécurité internationales, et de l'am
pleur de cette participation. Ainsi, l'Article 48 stipule~

tt Leel mesures nécessaires à Pexécution des déci
sions tiu Conseil de Etêcurité pour le maintien de
la paix et cie la sécurité internationales sont prises
par tous les Membres des Nations U:rües ou cer
tains d'entre eux, selon l'appréc,iation du Conseil."

13. Il appartient donc au Conseil de sécurité seul de
déoider quels Etats :M:embrcs doivent participer aux
actiôll~ touchant le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales, et dans q,uelle mesure. Ce droit
n'l:3st cOi1.ffh"é ~ aucun autre organe de l'ONU.

14. Le rapport du Secrétaire général sur les opéra
tions des Nations Unies au Congo: prévision de dépen
ses et financement [A/4931], dans lequel des crédits
sont demandés pour finanoer l'action de l'ONU au
Congo, contieL\t des considérations et des prévisions
d'ordre mUita!lre; domaine dans lequel le Conseil de
sécurité est évidemment seul compétent pour prendre
des décisions. Ce rapport indique par exemple que
l'effectif des forces armées au Congo sera ramené de
18 000 à 16 800 militaires de tous grades en octobre
1961. On y lit un peu plus loin que les prévisions de
financement des "opérations de l'ONU" au Congo
comprennent les frais de voyage d'environ 8 000 mili
taires de tous grades envoyés au Congo comme mem
bres de contingents renforcés de l'ONUC et d'environ
12 000, hommes qui ont quitté le Congo il. la suite du
retrait ou de la réduction de leurs contingents natio
naux; elles comprennent aussi les frais de relève
d'environ 10 700 autres militaires de tous grades.
Dans son rapport, le Seorétaire général demande éga
lement des crédits pour l' entretiende 3 098 véhicules,
de 102 avions milittüres ou de transport, etc.

15. L'ensemble du rapport du Secrétaire général sur
les opérations de l'ONU au Congo, qui traite de
l'ampleur des opérations militaires et de l'approvi
sionnement des f()rc(~s armées des Nations Unies
- opérations pOU7..' lesquelles on demande un crédit
de 20 millions de dollars pour novembre et décembre
1961-, montre que l'Assemblée générale n'a pas qua
lité pour statuer en la matière. En effet, l'Assemblée
peut-elle prendre des décisions sur l'effectif des
forces à maintenir au Congo, sur les modalités de la
relève, sur les facilités à fournir, sur le nombre

. d'';tvions, de véhicules, etc., nécessaires aux opéra
tions militaires?

16. En saisissant l'Assemblée générale de toutes
ces questions, on cherche wliquement à éluder le
Conseil de sécurité pour résoudre àes problèmes qui
concernent une action touchant le maintien de la paix
et de la sécurité internationales. On ne veut pas lais
ser au Consei! Çle sécurité le soin de prendre une
décision concertée sur des questions aussi impor
tantes que les actions ou les "opérations" de l'ONU
au Congo.

17. Etant donné qUti le projet de résolution de la
Cinquième Com..'"Dission relatif aux "opérations de
l'ONU" au Congo et alel.lr finanoement est en contra
diction flagrante avec des dispositions fondamentales
de la Charte, la déléga,tion soviétique votera à l'As
semblée contre toute décision de cet ordre, qu'elle
considêrera comme illég:;tle, et elle ne s'estimera pas
liée pal" une telle déciSIon, prise contralrement à
des dispositions fondat,nentales de la: Charte des
Nations Unies.

18. M. CARDOSO (Cong,o [Léopoldville]): La question
du financement des opél,lations de l'ONU au Congo est
pour nous d'une importl;tnce capitale. Déjà, lors de la
quinzième session dE1 l'Assemblée générale, nous
a.von.~ milité de toute$ nos forces pour que passe la
résolution [1590 (XV)J autorisant le Secrétaire général
à engager des dépenses pour les opérations des
Nations Unies au Congo" Si nous tenons à ce que les
opérations de l'ONU puissent continuer dans notre
pays, c'est parce que nous ~cmmes bien conscients
de nos difficultés dans l'unif!6ationdu territoire. C'est
aussi parce que nous tenons à faire cOIÛiance à
l'Organisation, malgré les déboires des dernièreS
semaînes. L'Organisation est aujou· 'hui le 1P.pyen
d'unifi~r notre pl:lYs avec le minimunl d\::; dêgdta,pos,: C'
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sible et la plus grande économie de vies humaines.
C'est parce que nous tenons à éviter les dégâts inu
tiles et à épargnel' les vies humaines que nous faisons
confiance à l'Organisation, qui doit se mettre tout
ent!ère au service du gouvernement central et exé
cuter les résolutions du Conseil de sécurité et de
l'AsseIr,lblée générale.

19. Mon gouvernement t:tent à exprimer toute sa
gratitude aux pays qui ont consenti à envoyer des
troupes au Congo, même quand ils en avaient souvent
besoin sur leur propre territoire. Mon gouvernement
honore la mémoire de tous ces soldats qui sont tombés
pour la cause congQlaise et pour la défense de la paix.
La mort de tous ces militants de la paix, la tragique
disparition du Secrétaire général, tout cela ne peut
être sacrifice inutile ou absurde, Tous ces morts
doivent signifier pour nous une impérieuse exigence,
celle de mener il, bien les opérations de l'ONU au
Congo. Mon gouvernement tient à exprimer aussi sa
vive gratitude à tous les gouvernements qui ont
financé lesdites opérations.

20. Dans cette assemblée, nous avons entendu beau
coup de pays vanter leurs bonnes intentions, procla
mer qu'ils étaient pour l'unité du Congo et de l'Afrique.
Il ~st malheureux de constater que ce. sont précisé
metit ces pays-là qui refusent de financer les opé
rations de l'ONU. A vrai dire, ce qu'ils tendent à
construire n'est qu'une communauté de slogans. Ces
pays çherchent par tous les moyens à. affaiblir les
Nation~ Unies, au Congo d'abord, au Siège de l'Orga
nisation ensuite. Or, dans les circonstances actuelles,
celui qui affaiblit l'Organisation en refusant le finan
cement soutient, par ce fait même et d'une manière
ostentatoire, la sécession katangaise afin d'empêcher
la République de se redresser rapidement et de
jouer son rÔle dans le monde.

21. Il en est ainsi de certains pays occidentaux qui
refusent le financement pour des raisons exclusive
ment politiques. La tentation est grande, désormais,
de les accuser d'être des prosécessionnistes. Il en
est ainsi, surtout, de certams pays de l'Est qui,
depuis le début des opérations, ont refusé, 'l?our des
motifs variés qui ne sont que des prétemes, de fina.n
cer les opérations de l'ONU au Congo. Fortparadoxa.
lament, eux aussi sout},ehn ~nt en fait la sécession du
Katanga.
22. Les faits aillSi établis contredisent, combien
éloqu.emment, les belles paroles que nous entendons
ici. Notre politique de non-alignement nous impose
de faire cette remarque aux uns et aux autres, aux
pays de l'Ouest comme à ceux de l'Est. Nous ne nou~

contentons plus de slogans ou de prétextes, car nous
sommes suffisamment soumis à l'expérience des
ohoses vécues pour nous permettre encore de ter
gi.verser.

23. Mon pays votera ell faveur du projet de réso
lution des 11 puissances contenu dans le rapport
intérimaire de la Cinquième Commission [A/4943],
dann le ~erme espoir que les opérations des Nations
U!lies pourront continuer et aboutir à un véritable

, succès pour l'v.nité du Congo et lapaixdans le monde.

24. Le PRESID~NT: Il n'y a plus d' orateu:r inscrit.
J'invite donc l'Assemblée il. se prononcer surie projet
dE;} résolution présenté par la Cinquième Commi'ssion
et I\).Ui figure au paragrapha 11 de son rapport inté-
rirrlaire [A/4943]., "

Par 69 vôix contre 10, al"ec 18 abstentions, 'ce prb'-
jet de rés,01ution es t'adopté. '

..

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR
Election de membres non permanents du Conseil de sécurité

ELECTION D'UN MEMBRE NON PERMANENT
POUR 1962

25. Le PRESIDENT: Je voudrais donner lecture d'une
lettre en date du 27 octobre 1961, adressée au Prési
dent de l'Assemblée générale par le chef de la délé
gation du Libtria, et dont voici la teneur:

"J'ai l'honneur de vous confirmer que, conformé
ment à un accord officieux intervenu lors de la.
quinzième session de l'Assemblée générale, le
Libéria se démettra de ses fonctions de membre
du Conseil de sécurité à dater du 1er janvier 1962."

26. Compte tenu de cet accord, l'Assemblée générale
procédera donc à. l'élection d'un membre non perma
nent du Conseil de sécurité pour la seule année 1962.

27. L'article 94 du règlement intérieur stipule ceci:
"Toutes les élections ont lieu au scrutin secret. Il ne
sera pas fait de présentation de candidatures."

28. Les bulletins de vote vont maintenant être dis
tribués. Je demanderai aux membres de l'Assemblée
de bien vouloir inscrire sur leur bulletin le nom du
pays pour lequel ils désirent voter. Les bulletins
comportant plus d'un nom seront déclarés nuls.

A la demande du Président, M. Penteado (Brésil)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de scrutateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret.
\.\

BulletinS) déposés: 103
"Bulletins nuls: 3
BulletiJls valables: 100
Abstentions: 2
Nombre de votants: 98
Majorité requise: 66

Nombre de voix obtenues:
Irlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 83
Roumanie . . . . . c • • • • • • • • • • • • • •• 10
Ghana. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Dahomey. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . 0 • • • • 1

Ayant obtenu la majorité requise des deux tiers,
l'Irlande est élue membre non permanent du Conseil
de sécurité pour 1962.

ELECTION DE TROIS"MEMBRES NON PERMANENTS

29. Le PRESIDENT: Nousallonsmaintenantprocêder
à l'élection de trois membres non permanents du
Conseil de sécurité, pour pourvoir aux sièges qui
vont devenir vacants. Les trois membres non perma
nents dont les mandats 'viennent à. expiration le 31 dé
cembre 1961 sont Ceylan, l'Equateur et la Turquie.
En tant que membres sortants, ils, Ile sont pas immé
diatement rééligibles. Je tiens à souligner qu'outI'<;}
les cinq membres permanents et l'Irlande, qui vient
d'être élue pour 1962, les Etats suïvantscontinueront
de siéger au C{)nseil de sécurité après le 1er janvier
1962: Chili et Républiquëarabe unie.

30. L'élection aura lieu au 'scrutin secretei:èonfor-'
mément au règlement intérieur, il ne sera pas fait de
présentations de candidatures. Les Ï'eprêsen:tan~'.
doivent écrire sur leur bulfetin le nom des trois pays
membres pour lesquels ils désirentvoterj les bulletins '
quJ porteront plus de trOis nôms serontdêclar6s nuls.

.') '~
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sible et la plus grande économie de vies humaines.
C'est parce que nous tenons à éviter les dégâts inu
tiles et à épargnel' les vies humaines que nous faisons
confiance à l'Organisation, qui doit se mettre tout
ent!ère au service du gouvernement central et exé
cuter les résolutions du Conseil de sécurité et de
l'AsseIl?-blée générale.

19. Mon gouvernement t:tent à exprimer toute sa
gratitude aux pays qui ont consenti à envoyer des
troupes au Congo, même quand ils en avaient souvent
besoin sur leur propre territoire. Mon gouvernement
honore la mémoire de tous ces soldats qui sont tombés
pour la cause congolaise et pour la défense de la paix.
La mort de tous ces militants de la paix, la tragique
disparition du Secrétaire général, tout cela ne peut
être sacrifice inutile ou absurde. Tous ces morts
doivent signifier pour nous une impérieuse exigence,
celle de mener a. bien les opérations de l'ONU au
Congo. Mon gouvernement tient à exprimer aussi sa
vive gratitude à tous les gouvernements qui ont
financé lesdites opérations.

20. Dans cette assemblée, nous avons entendu beau
coup de pays vanter leurs bonnes intentions, proola
mer qu'ils étaient pour l'unité du Congo et de l'Afrique.
Il ~st malheureux de constater que ce. sont précisé
metit ces pays-là qui refusent de financer les opé
rations de l'ONU. A vrai dire, ce qu'ils tendent à
construire n'est qu'une communauté de slogans. Ces
pays çherchent par tous les moyens il affaiblir les
Nationbl Unies, au Congo d'abord, au Siège de l'Orga
nisation ensuite. Or, dans les circonstances actuelles,
celui qui affaiblit l'Organisation en refusant le finan
cement soutient, par ce fait même et d'une manière
ostentatoire, la sécession katangaise afin d'empêcher
la République de se redresser rapidement et de
jouer son rÔle dans le monde.

21. Il en est ainsi de certains pays occidentaux qui
refusent le financement pour des raisons exclusive
ment politiques. La tentation est grande, désormais,
de les accuser d'être des prosécessionnistes. Il en
est ainsi, surtout, de certa:ins pays de l"Est qui,
depuis le début des opérations, ont refusé, 'pour des
motifs variés qui ne sont que des prétemes, ère fina.n
cer les opérations de l'ONU au Congo. Fortparadoxa.
lement, eux aussi sout},ehn ~nt en !ait la sécession du
Katanga.
22. Les faits aillSi établis contredisent, combien
éloqu.emment, les belles paroles que nous entendons
ici. Notre politique de non-alignement nous impose
de faire cette remarque aux uns et aux autres, aux
pays de l'Ouest comme à ceux de l'Est. Nous ne nou~

contentons plus de slogans ou de prétextes, car nous
sommes suffisamment soumis à l'expérience des
ohoses vécues pour nous permettre encore de ter
giverser.

23. Mon pays votera ell faveur du projet de réso
lution des 11 puissances contenu dans le rapport
intérimaire de la Cinquième Commission [A/4943],
dann le ~erme espoir que les opérations des Nations
U!lies pourront continuer et aboutir à un véritable

, succès pour l'unité du Congo et la paix dans le monde.

24. Le PRESIDENT: Il n'y a plus d'orateu:r Î.]1scrit.
J'invite donc l'Assemblée à se prononcer sur le projet
d~ résolution présenté par la Cinquième Commi'ssion
et \qui figure au pal'agrapha Il de son rapport inté-
rirrm.ire [A/4943]. - .

Par 69 voix contre 10, a'Vec 18 abstentions,'ce prd-
jet de r~s_~lution es t "adopté. .

~

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Election de membres non permanents du Conseil de sécurité

ELECTION D'UN MEMBRE NON PERMANENT
POUR 1962

25. Le PRESIDENT: Je voudrais donner lecture d'une
lettre en date du 27 octobre 1961, adressée au Prési
dent de l'Assemblée générale par le chef de la délé
gation du Libtria, et dont voici la teneur:

"J'ai l'honneur de vous confirmer que, conformé
ment à un accord officieux intervenu lors de la.
quinzième session de l'Assemblée générale, le
Libéria se démettra de ses fonctions de membre
du Conseil de sécurité il dater du 1er janvier 1962."

26. Compte tenu de cet accord, l'Assemblée générale
procédera donc il l'élection d'un membre non perma
nent du Conseil de sécurité pour la seule année 1962.

27. L'article 94 du règlement intérieur stipule ceci:
"Toutes les élections ont lieu au sCl'Utin secret. Il ne
sera pas fait de présentation de candidatures."

28. Les bulletins de vote vont maintenant être dis
tribués. Je demanderai aux membres de l'Assemblée
de bien vouloir inscrire sur leur bulletin le nom du
pays pour lequel ils désirent voter. Les bulletins
comportant plus d'un nom seront déclarés nuls.

A la demande du Président, M. Penteado (Brésil)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de sorutateurs.

II est procédé au vote au scrutin secret.
\.\

Bu1letin~ déposés: 103
"Bulletins nuls: 3
Bulleti12s valables: 100
Abstentions: 2
Nombre de votants: 98
Majorité requise: 66

Nombre de voix obtenues:
Irlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 83
Roumanie . . . . . c • • • • • • • • • • • • • •• 10
Ghana. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Dahomey. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . 0 • • • • ,1

Ayant obtenu la majorité requise des deux tiers,
l'Irlande est élue membre non permanent du Conseil
de sécurité pour 196~.

ELECTION DE TROIS"MEMBRES NON PERMANENTS

29. Le PRESIDENT: Nous allons maintenant procéder
à l'élection de trois membres non permanents du
Conseil de sécurité, pour pourvoir aux sièges qui
vont devenir vacants. Les trois membres non perma
nents dont les mandats viennent à expiration le 31 dé
cembre 1961 sont Ceylan, l'Equateur et la Turquie.
En tant que membres sortants, ils, Ile sont pas immé
diatement rééligibles. Je tiens à souligner qu'outr~

les cinq membres permanents et l'Irlande, qui vient
d'être élue pour 1962, les Etats suivants continueront
de siéger au C{)nseil de sécurité après le 1er janvier
1962: Chili et Républiquéarabe unie.

30. V élection aura lieu ausorutin secret et;èonfor- .
mément au règlement intérieur, il ne sera pas fait de
présentations de candidatures. Les reprêsentant3··
doivent écrire sur leur bulletin le nom des trois pays
membres pour lesquels ils désirentvoter. les bulletins
qui porteront plus de trOis nôms serontdêclar6s ~ULs.



l

82
79
75
73
5J~ ",
57'\

,)

43
38
11
10
4"~

2
1
1
1
1
:1
1
1

103
o

103
o

103
69

Ayati!t obtenu la msjorité requise des deux tie.rs, les ,
Etats-Unis d'Amérique, la Coïombie, le Sénégal et ,
l'Austr'a,1ie sont élus membres du Conseilér:onomique, :
et soc/tilt "

37. Lél PRESIDENT: Il reste deux sièges à POUJ:I;'ioir
au Conseil économique et sooial. Ccnformémel\t à '
l'article 9ô du règlement intérieur, le vote neportera
que sU.r les quat.re candidats qui ont obtenu le plUs
grand nombre de suffrages !l'U scrutin précédent,

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR

mér.nent au règlement intérieur, procéder à une série
dei! trois tours de scrutin non limité, Cependant, je
pJ;iC:.Qoae de remettr'e le vote à une séance qui sera
armoncée en temps OppOl'tm..l"

E1lection de six membre.s du Conseil économique et sO,cio!

34. Le PRESIDENT: L'Assemblée générale va pr/,ooé
der à une élection afin de pourvoir, pour une dur(Je de
trois~ms, les sièges qui deviendront vacants auüonseil
économ..i.que et social le 31 décembre 1961, à J.texpi
ration dep mandats des membres suivants: Afgha
nistan, Bul~de, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Nouvelle-Zélande. Venezuela.

35. Conformément au paragraphe 2 de l'Article 61
de la Œiarte, les membres sortants sont immédiate
ment rééligibles. Par conséquent, tous les membres
de l'Assemblée générale sont éligibles, à l'exception
des 12 membres suivants du Conseil, dont le mandat
n'est pas encore venu à expiration: Brésil, Danemark,
Ethiopie, France, Italie f Japon, Jordanie, Pologne,
Roya\lD1e-Uni, Salvador, Union des Républiques socia
listes soviétiques et Uruguay.

36. J'invite les représentants à indiquer sur les
bulletins ~,e vote les noms des six pays pour lesquels
ils désirent voter. Les bulletins sur lesquels figure
ront plus de six noms seront déclarés nuls.

A la demande dlu Président, M. Penteado (Rrésil)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de scrutateurs. ,

n est procédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
Nombre de vota.nts:
Majorité requise:
Nombre de voix obtenues:

Etats-Unis d'Amérique .' .........••
Colombie • • • • • • • • • • • • . • • 0 • • • • •

Sénégal .
Australie ••.•...••••......•..•
Inde. . . • • . • . . • . . • • . . . . . . . . t" • •

Y~ugoslavie..•......••..... ~ ...
Irak c • • • • • • Cl • • • • • • • • • • • • • • • • •

~h2loilallde . • • • . • • • . • • '~ • • • • • ~ . • •
Iran. . . t: • • • • • • • • • • 't • • • • • • • • •

Ha1ti . . . • . • • . . ',' (1 • • • • • • • .. • • • •

Tunisie ...•••......•... fi •••••

Bulgarie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Afghanistan. . . • • • • • • • • • • • • • .. • • •
Autriche .
Chypre. . . . . . . . . z. • • • • • • • • • • • • •

Equateur..............•.......
lViali. • • • • • • • • . • • • '. • li • • • • • • • • •

Pakistan. " • • 00 • • • • ••• • • • • • • • '! • • •

T<.'ljl;o • • • • • • • • • • • lit • • • • • .<I! • • • 41 .. •

52
49

102
o

102
1 ...

101
68

103
o

103
o

• 103
69
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Philippines • • . .-' J' • • • • • • • • -. ~. • • • • •

RO\lD1anie ••.•••.• fi ••••• a' a ~ ••••

32. Le PRESIDENT: Aucun des deux candidats n'ayant
obtenu la majorité des deux tiers, nous allons procéder
à un nouveau tot..tr de scr\ltin limité.

A la demande du PJ--ésident, M. Penteado (B.résiJ)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonofions de scrutateurs.

Il est procédé au 'Vote au scrutin secret.
~

Bulletins déposés: 102
Bulletins nuls: 0

>,;Bul1etins valab$os: 102
Abstentions: {l
'NClmhre de votants: 102
Majorité reqtJise: 68

Norlfbrê de voix obtenues:
Phil!ppines. . ~ • . . . . . . . . •• . . , . ., 54
RO\lD1a'~~ie . . • . . f'l • , • • • • • • • • • • • • ~ 48

33 l Le PRESIDENT:' Ce tour de scrutin limité n'ayant
pas donn~ de résultats posit~p"~nousdevrions, cpnfor-
{" , ,--

Venezuela. . . . . • . • • • • • . • . . • . . •• 96
Ghana••••••••••••••••• , • • • • •• 88
Roumanie • • • • • • . • . . • • . • . • . • • .• 58
Philippines . . . . . • • • • . . • • . • • . . .. 47
Nigêria. • • . . • • • • • . • • • . • • • • • • • • 3
Australie . • . • • • • • . . • . • • • . . • • • • 1
Inde •••••••. 0 .. • • • • • .. • • .. • • • • • • 1
Guin.êe • • • • • • • • t • • • • • • • • • • • • • • 1
Nouvelle-Zélande. • • • • • • . • . • • • . • • 1
Pays-Bas • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1

Ayant obtenu la majorité des deux tiers, le Venezuela
et le Ghana sont élus membres non permanents du
COl}seil de sécurité.

31. Le PRESIDENT: Nousallonsprocéderàl'élection
du troisième membre non permanent du Conseil de
sécurité. Conformément à l'article 96 du règlement
intérieur, le scrutin sera 1,imité aux deux candidats
qui ont obtenu le plus grand nombre de voix au tour
précédent: la Roumanie et lea Philippines.

A la demande du Président, M. Penteado (Brésil)
et l\tI. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de scrutateurs.

n est procédé au vote au scrutin secret.'

Bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
Nombre de votants:
Majorité requise:

Nombre de 'VOLX obtenues:

Je demande à l'Assemblée de procéder immédiatement
au Note.

A lfl demande du Président, M. Penteado (Brésil)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de scrutateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
JlÎtJmbre de votants:
Majorité requise:

Nombre de voix obtenues:

570

• '". , 1 • ,
• .~,. ..Il. . _ ot..... . ...: '

,
".
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103
o

103
o

• 103
69

102
o

102
1 ..

101
68

Je demande à l'Assemblée de procéder immédiatement
au Note.

A If). demande du Président, M. Penteado (Brésil)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de scrutateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
NtJmbre de votants:
Majorité requise:

Nombre de voix obtenues:
Venezuela. . . . . • . • • • • • . • . . • . • •• 96
Ghana. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 88
Roumanie • • • • • • • • • . • • • • . • • • • •• 58
Philippines . . . . . • • • • . . . • . • • . . .. 47
Nigêria. • • . • • • • • , . • • • . • • • • • . • • 3
Australie . • . • • • • • . . • . • • . . . • • • • 1
Inde •••••••• 0 .. • • • • • .. • • .. • • • • • • 1
Guin.êe • • • • • • • • t • • • • • • • • • • • • • • 1
Nouvelle-Zélande. • • • • • • • • . • • • . • • 1
Pays-Bas • • . • • • • • • • • • • . • . • . • . • 1

Ayant obtenu la majoritédes deux tiers, le Venezuela
et le Ghana sont élus membres non permanents du
COt~seil de sécurité.

31. Le PRESIDENT: Nous allons prooéder à l'élection
du troisième membre non permanent du Conseil de
sécurité. Conformément à l'article 96 du règlement
intérieur, le scrutin sera lJmité aux deux candidats
qui ont obtenu le plus grand nombre de voix au tour
précédent: la Roumanie et le~ Philippines.

A la demande du Président, M. Penteado (Brésil)
et ,At!. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de scrutateurs.

n est procédé au vote au scrutin secret.'

Bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
Nombre de votants:
Majorité requise:

Nombre cfe 'VOLX obtenues:
Philippines • • . .. > • • • • • • • • .'. • • • •• 52
Roumanie ••.•.•.• fi ••••••' • • • • •• 49

32. Le PRESIDENT: Aucun des deux candidats n'ayant
obtenu la majorité des deux tiers, nous allons procéder
à un nouveau tot..tr de scr\ltin limité.

A la demande du Pj"".ésident, M. Penteado (B.résiJ)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonofions de scrutateurs.

. Il est procédé au 'Vote au scrutin secret.
-~

Btt1letins déposés: 102
Btilletins nuls: 0

>/Bulletins valables: 102
Abstentions: 0
'Nombre de votants: 102
Majorité requiS/e: 68

N'ombre de voix obtenues:
Phil!ppines. . ~ • . . . . . . . . ..• . . . . .. t;4
Rouma'~lie . . il • • ~ • , • • • , • • • • • • • f ~ 48

33~ Le PRESIDENT: Ce tour desôrutin!imitén'ayant
paS donn~ de résultats posititP"~nousdevrions, cpnfor-
{" ' ,--

mél.nent au règlement intérieur, procéder à une série
dei! trois tours dé scrutin non limité. Cependant, je
pJ;iC:.Qose de remett.L'e le vote à une séance qui sera
a~moncée en temps opportm..\<*

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR

E1lection de six membres du Conseil économique et socio!

34. Le PRESIDENT: L'Assemblée générale vaprf~é
der à une élection afin de pourvoir, pour une dur(~e de
trois~ms, les sièges qui deviendront vacants auQ.onseil
éoonom.i.que et social le 31 déoembre 1961, à J.texpi
ration dep mandats des membres suivants: Afgha
nistan, Bul~t'ie, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Nouvelle-Zélande. Venezuela.

35. Conformément au paragraphe 2 de l'Article 61
de la C'larte, les membres sortants sont immédiate
ment rééligibles. Par oonséquent, tous les membres
de l'Assemblée générale sont éligibles, à l'exception
des 12 membres suivants du Conseil, dont le mandat
n'est pas encore venu à expiration: Brésil, Danemark,
Ethiopie, France, Italie~ Japon, Jordanie, Pologne,
Royaume-Uni, Salvador, Union des Républiques socia
listes soviétiques et Uruguay.

36. J'invite les représentants à indiquer sur les
bulletins Q,e vote les noms des six pays pour lesquels
ils désirent voter. Les bulletins sur lesquels figure
ront plus de six noms seront déclarés nuls.

A la demande d1u Présl'dent, M. Penteado (Brésil)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de scrutateurs. ,

n est procédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposés: 103
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 103
Abstentions: 0
Nombre de votants: 103
Majorité requise: 69

Nombre de voix obtenues:
Etats-Unis d'Amérique •.. . . . . . . . • •• 82
Colombie •• , •••••••••••• 0 • • • •• 79
Sénégal. • • .. • . • • • • • • • • • • • • • • • •• 75
Austral~e • • . • . • . • . • • . • • . . . . . .• 73
Inde •..•••••.• Il ••••••••••• t" •• ~,~ "-,'

Y la i 57
,\

~ugos v e. • • • • • • il Il • • Il Il • • Il ~ • Il • _:1

Irak c: • • • • Il • Cl • • • • • Il • • Il Il • • , • Il •• 43
~h2.il811de Il • • • Il • • • • • • '~ Il • • Il • " • •• 38
Iran .. Il ..... Il ••••• Il •• Il Il ••• Il • •• 11
Ha1ti Il Il Il • Il • • • • ',. (, • • • • • Il • .. • Il • Il 10
Tunisie .. . • • • Il • • • • • Il • • • fi Il • • • Il 4'" ":::: :::
Bulgarie. Il • Il • • • • • • • • • Il • • • • • Il • • 2
Afghanistan. . . • • • . . • • • • • . • • • Il • • 1
Autriche ..... Il •• Il •••••• Il • • • • • • 1
Chypre. Il • Il • • • Il Il Z. • Il • Il • • • Il • • • • • 1
Equateur. Il ••• Il Il • Il •••• Il Il Il • • • • • • 1
lViali. Il Il • • Il Il • • • Il • • • Il • • • • • • • • li Il 1: ".
Pakistan. CI • Il 00 • • • • .'. • • • • Il • • li! • • • 1
T<'lJl;o Il • • Il • • Il • • • • 'It • • • • • ~ Il Il • • .. • 1

AyaJi!t obtenu la ma.jorité requise des a~ux tie.rs, les
Etats-Unis d'Amérique, la Coïombie, le Sénégal et
l'Australie sont élus membres du Conseil économique.
et SOCiéil. .

37• Le~ PRESIDENT: Il reste deux sièges à pOUJ:I;'ioir
au COIllseil éOonomique et social. Conformémel'lt à :
l'article 96 du règlement intérieur, le vote nepoi'tera 1
que sU.r les quatre candidats qui ont obtenu le plUs
grand nombre de suffrages âtl scrutin préoédènt,
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Décision concernant la procédure

Conformément à l'article 68 durèglementintérieur,
il es t décidé de ne pas discuter les rapports de la
Cinquième Commission. .
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POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR
Nominations aux pestes devenus vacants dans les organes

subsidiaires de l'Assemblée générale (suite*):

!li Trihunal administratif des Nations Unies

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISS~ON (A/4935)

41. Le PRESIDENT:L'Assemblêe est saisie du rap
port de la Cinquième Commission [A/4935]. S'il n'y a'
pa.s d'objection, je considêrerai qu'elh~ adopte à
l'una..rlimité le projet de résolution figurant au para
graphe 5 de ce -document.

n en est ainsi décidé.

POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR
Rapports financiers et comptes pour l'exercice terminé le

31 décembre 1960, et rapports du Comit' dGS Commis
saires aux comptes

RAPPORT DE LA CINQUIEMECOMMISSION (A/4936)

40. Le PRESIDENT: Si aucune délégation he désire
expliquer son vote, je mettr~i successivement aux
voix les quatre projets de résolution figu::oant aupara
graphe 5 dut rapport de la Cinquième Commission
[A/4936]. .

A l'unanimité, le projet de résolu~ion l est adopté.

A l'unanimité, le projet de résolution II est adopté.

A l'unanimité, le projet de résolutiotl III est adopté.

A l'unanimité, le projet de ré~olution IV est adopté.

POiNT 66 DE L'ORDRE DU JOUR.

Rap~ort annuel du Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies

RAPPORT ~E LA CINQUIEME CoMMISSION (A/4934)

42. Le PRESIDENT: Aux termes du projet de réso
lution présenté par laCinquièmeCommissionaupara
graphe 2 de son rapport (A/49341, l'Assemblée ~énê

l'ale est simplement invitée à prendre acte du ra:~port

annuel d,u Comité mixte de la Caisse comm.unl~ des
pensions' du personnel des Nations Unies. S'il Il'Yâ .pas
d'objéQt,ion. je considérerai qu'il en est ainst4éc~'tlé.

":.' . "-- /n en es t ainsi décidé. ..

La séance est levée à 18 heures.

• Reprise des débats de la 1032ème séanc~.

38. Le PRESIDENT: Le prochain tour de scrutin sera
limité ei1C01'e à ces quatre pays: l'Inde, laYougoslavie,
la Thai1ande et l'Irak, Les bulletins de vote ne doivent
porter que les noms de deux pays seulenient.

M. Slîm (Tunieic) r/~prend la présidenoe.

A la demande du Président, M Penteado (Brésil)
et M. Caimerom iit1easketh (Cambodge) assument ù,,/i;.;

fonotions de sorutateurs.

Il es t prooédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposéR: 103
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 103
Abstentions: 0
Notnbre de votants: 103
Majorité requise: 69

Ncmbre de voix obtenues:

39. Le PRE~IDENT: Ce deuxième taur de scrutin
limité n'a pas donné non plus de r.ésultats positifs.
Selon le règlement intérieur, P1)US devrions com
mencer à procéder à une sêl"îe de trois tours de
scrutin illimité. Cependant, je propose de remettre
ces tro:'s tours de scrutin à une séance ultérieure
qui sera annoncée en temps opportun, et de suspendre
pour le moment les élections.

n el1 est ainsi décidé.

Litho in tJeN.

Inde.. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. '. .. .. .. .. .. .... 59
Yougoslavie. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 58
Thal1ande . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. S9
Irak.. .. .. .. .. , .. .. .. • .. .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. .. 27

Yougoslavie. .. . .. .. .. .. • .. • . .. .. .. .. .. .. • 63
Inde.. .. .. .. .. .. .. :. .. .. .. .,) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 61
Thailande .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. • .. .. .. .. .. .. .. 40
Irak.. .. , .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 21

c'est-à-dire l'Inde, la Yougosl~Yîe. l'Irak et la Thai'
lande.

M. Nosek (Tohéooslovaquie), vit.-.,e-président, prend
la présidence.

A la demande du Président, M.P~nteaâo (Brésil)
et M. Caimerom. Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de sorutateurs.

II est prooédé au vote au sorutin secret.

Bulletins déposés: 103
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 103
Abstentions: 0
Nombre de votants: 103
Majorité requise: 69

Nombre de voix obtenues:

,
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c'est-à-dire l'Inde, la Yougosl~Yîe. l'Irak et la Thai'
lande.

M. Nosek (Tohécoslovaquie), vit.1e-président, prend
la présidenoe.

A la demande du Président, M.P~nteaâo (Brésil)
et M. Caimerom. Measketh (Cambodge) assument les
fonctions de sorutateurs.

Il est prooédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposés: 103
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 103
Abstentions: 0
Nombre de votants: 103
Majorité requise: 69

Nombre d& voix obtenues:
Inde. . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . ... 59
Yougoslavie. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 58
Thal1ande . . • . • . • . • . • • . • . . • . • •. S9
Irak. . . . . , . . . • . . . . . . . . . . . . . ... 27

38. Le PRESIDENT: Le prochain tour de scrutin sera
limité ei1C01'e à ces quatre pays: l'Inde, laYougoslavie,
la Thai1ande et l'Irak, Les bulletins de vote ne doivent
porter que les noms de deux pays seulement.

M. Slfm (Tunieie) r/~prend la présidenoe.

A la demande du Président, M Penteado (Brésil)
et M. Caimerom l'vleasketh (Cambodge) assument Ù,,/;;.,
fonotions de sorutateurs.

Il es t prooédé au vote au sorutin seoret.

Bulletins déposéR: 103
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 103
Abstentions: 0
Notnbre de votants: 103
Majorité requise: 69

Ncmbre de voix obtenues:
Yougoslavie. . . . . . . • . • . . . . . • . • •• 63
Inde. . . . . . .. :. • . . .,) . . • . . • • . • . . .• 61
Thailande • . . . . . • . • • • • • • • . • . . .. 40
Irak. . , . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 21

39. Le PRE~IDENT: Ce deuxième taur de scrutin
limité n'a pas donné non plus de r.ésultats positifs.
Selon le règlement intérieur, P0US devrions com
mencer à procéder à une sêl"îe de trois tours de
scrutin illimité. Cependant, je propose de remettre
ces tro:'s tours de scrutin à une séance ultérieure
qui sera annoncée en temps opportun, et de suspendre
pour le moment les élections.

n el1 es t ainsi déoidé.

Litho in UoN.

Décision concernant la procédure

Conformément à l'artiole 68 durèglementlntérieur,
il es t déoidé de ne pas disouter les rapports de la
Cinquième Commission.

POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR
Rapports financiers et comptes pour l'exercice terminé le

.31 décembre 1960, et rapports du ComUé dits Commis
saires aux comptes

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4936)

40. Le PRESIDENT: Si aucune délégation he désire
expliquer son vote, je mettr~i successivement aux
voix les quatre projets de résolution figu::oant aupara
graphe 5 dUi rapport de la Cinquième Commission
[A/4936]. '

A l'unanimité, le projet de résolution l est adopté.

A l'unanimité, le projet de résolution II est adopté.

A l'unanimité, le projet de résolutiotl III est adopté.

A l'unanimité, le projet de ré~olution IV est adopté.

POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR
Nominations aux pestes devenus vacants dans les organes

subsidiaires de J'Assemblée généra le (suite*):

!li Trihunal administratif des Nations Unies

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISS~ON (A/4935)

41. Le PRESIDENT:L'Assemblêe est saisie du rap
port de la Cinquième Commission [A/4935]. Stil n'y a"
pa.s d'objection, je considêrerai qu'el1,~ adopte à
l'una..rlimité le projet de résolution figurant au para
graphe 5 de ce -document.

n en est ainsi déoidé.

POiNT 66 DE L'ORDRE DU JOUR,
Rap~ort annuel du Comité mixte de la Caisse commune

des pensions du personnel des Nations Unies

RAPPORT ~E LA CINQUIEMECOMMISSION (A/4934}

42. Le PRESIDENT: Aux termes du projet de réso
lution présenté par laCinquièmeCommissionaupara
graphe 2 de son rapport [A/4934], l'Assemblée ~éné

raIe est simplement invitée à prendre acte du ra:~port

annuel clu Comité mixte de la Caisse communl~ des
pensions' du personnel des Nations Unies. Stil ÏI'y â pas
d'objéQtion, je considérerai qu'il en est ainst4éc~'dê.

n en est ainsi décidé. ':.' \ '- / J'

Laséanoe est levée à 18 heures.

• Reprise des débats de la 1032ème séanc~.
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